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Décret Générale modern

Décret n° 2019-091/PR/MTRA modifiant certaines dispositions du 
décret n° 83-104/PR/FP du 10/09/83 fixant le régime des congés et 
absences des fonctionnaires.
n° 2019-091/PR/MTRA

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL CHARGE DE LA REFORME DE 
L'ADMINISTRATION

Date  de  publ icat ion

30 avril 2019

Numéro JO

n° 8 du 30/04/2019
Date  du numéro

30 avril 2019

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°92/AN/10/6ème du 21 avril 2010 portant révision de la Constitution

VU La Loi n°48/AN/83 du 26 juin 1983 portant statut général des fonctionnaires et des cadres nationaux

VU Le Décret n°2016-109/PRE du 11 mai 2016 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2016-110/PRE du 12 mai 2016 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2016-148/PREdu 16 juin 2016 fixant les attributions des ministères.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Les dispositions de l’article 20 du décret n°83- 104/PR/FP du 10/09/83 fixant le régime des congés et absences des 

fonctionnaires sont modifiées comme suit :Au lieu de : A l’occasion de la naissance de chaque enfant, le personnel féminin 

bénéficie d’un congé avec traitement prévu pour la position d’activité dit “congé pour couches et allaitement”.Ce congé est 

accordé au personnel féminin sur leur demande au plus tôt huit semaines et au plus tard deux semaines avant la date présumée 

de l’accouchement. En cas d’absence de demande, l’intéressée est placée d’office en position de congé pour couches et 

allaitement deux semaines avant la date présumée de l’accouchement.La durée du congé pour couches et allaitement est de 

quatorze semaines. Si à l’expiration de ce délai, l’intéressée n’est pas en état de reprendre son service, elle pourra obtenir sur 

production d’un certificat médical, délivré par un médecin du service de santé un congé de maladie dans les conditions fixées 

par les articles 6,7 et 8 ci-dessus.En aucun cas, l’intéressée ne peut être autorisée à reprendre son service avant la fin de 

son congé pour couches et allaitement.Pendant la durée de ce congé, l’intéressée perçoit l’intégralité de sa rémunération à 

l’exception des indemnités liées à sa fonction ou à son emploi.Lire : A l’occasion de la naissance de chaque enfant, le personnel 

féminin bénéficie d’un congé avec traitement prévu pour la position d’activité dit “congé pour couches et allaitement”.Ce congé 
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est accordé pour une durée de vingt-six semaines qui commence neuf semaines avant la date présumée de l’accouchement et 

se termine dix-sept semaines après la date de l’accouchement.En aucun cas, l’intéressée ne peut être autorisée à reprendre 

son service avant la fin de son congé pour couches et allaitement.Pendant la durée de ce congé, l’intéressée conserve 

l’intégralité de ses émoluments.

Article 2

Le présent Décret, sera enregistré, communiqué et exécuté partout où besoin.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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